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Règlement  

intérieur de  la 

commission 

d’appel  d’offres  et 

du Jury  

Textes  de  référence  : 

- Articles  L. 1414 -2 et suivants du  code  général  des  collectivités territoriales , 

- Article  R. 2171-17 du code de la commande publique . 

  



Règlement intérieur CAO et Jury – avril 2026  

 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE  

 

Le  présent  règlement  intérieur  a été  adopté  par  le Comité Syndical de Tables 

Communes  au cours de sa séance du 17 avril 2026 . 

 

Il  est  établi  dans  le  respect de  la  réglementation  en  vigueur  et  s’appuie  sur  la  mise  en 

œuvre des principes de liberté d’accès de la commande publique, d’égalité de 

traitement des candidats et de transparences des procédures.  
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ARTICLE 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

 

Le présent règlement définit les modalités de fonctionnement de la Commission 

d’Appel d’Offres (CAO) et du Jury de l’établissement public TABLES COMMUNES. Il 

s'applique aux procédures formalisées de l'établissement ainsi qu'aux procédures 

menées dans le ca dre de groupements de commandes dont l'établissement est 

membre ou coordonnateur.  

 

 

TITRE I : LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO)  

 

ARTICLE 2 : MISSIONS  

La  Commission  d’appel  d’offres  est une  instance  à caractère  permanent pour  toute  la  

durée de la mandature, qui se réunie en tant que de besoin . 

 

Elle est appelée à délibérer pour attribuer tous les marchés publics passés selon une 

procédure  formalisée  dont  la  valeur  estimée  hors  taxe  prise  individuellement  est  égale  

ou supérieure aux seuils européens, sauf en cas d’urgence impérieuse.  

La  Commission  d’appel  d’offres  se  réunit  pour  délibérer  et  donner  son  avis  

concernant  tout projet d'avenant à un marché public entraînant une augmentation du 

montant global supérieure à 5 %.  

Cette disposition n’est pas applicable lorsque ces avenants concernent des marchés 

publics qui n’ont pas été soumis à la Commission d’appel d’offres.  

 

ARTICLE 3 : COMPOSITION  

 

3.1 – Présidence  

Le Président de la Commission d’appel d’offres est de droit le Président de Tables 

Communes.  

Il peut, par arrêté , qui peut être permanent , déléguer ce tte  fonction à un 

représentant. Cette désignation ne peut intervenir parmi les membres titulaires ou 

suppléants de la Commission.  

3.2  – Membres à voix délibérative  

La Commission d’appel d’offres est composée du Président  ou de son représentant, 

et de cinq mem bres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à 

l’élection des cinq suppléants . 
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Les fonctions de membres de la commission sont incompatibles avec celle de 

prestataire direct ou indirect de l’objet du marché.  

3.3 – Membres à voix consultative  

Des membres à voix consultative peuvent être invités par le Président de la 

Commission d’appel d’offres. Il peut s’agir  notamment du comptable de 

l’établissement, d’un représentant du Ministre chargé de la concurrence et de 

personnalités ou des agents de l’établissement,  comme   : 

• L es agents du Service de la Commande Publique,  

• Les agents des services compétents dans la matière qui fait l’objet de la 

consultation,  

• Le s assistants à maîtrise d’ouvrages ou du  maître d’œuvre chargé du suivi de 

l’exécution des travaux ou de la prestation.  

 

3.4  – Remplacement d’un membre titulaire  

En cas d’empêchement momentané : Le titulaire est remplacé par le suppléant 

appartenant à la même liste.  

En cas d’empêchement permanent : Il est pourvu au remplacement d’un membre 

titulaire par le suppléant inscrit sur la même liste, et venant immédiatement après le 

dernier titulaire de ladite liste. Le remplacement du suppléant ainsi devenu membre 

titulaire est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après le 

dernier membre suppléant retenu.  

 

ARTICLE 4 – FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

4.1 – Modalités de convocation  

Les membres, à voix délibérative et voix consultative, de la Commission d’appel 

d’offres sont convoqués, par écrit, dans un délai raisonnable . La Commission se réunit 

aux dates et heures fixées.  

En cas de difficultés impliquant une re -convocation de la Commission d’appel d’offres 

(urgence, absence de quorum lors de la première séance…), les membres de la 

Commission seront  convoqués dans un délai  raisonnable . 

L’ordre du jour de la séance est communiqué aux membres de la Commission d’appel 

d’offres. Il peut être modifié jusqu’au jour de la séance de la Commission.  

Les documents nécessaires à l’information des membres de la Commission  (note 

explicative de synthèse  confidentielle ) sont mis à leur disposition avant la tenue des 

séances.  

 

4.2  – Conditions de quorum  

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative 
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sont présents.  

Le quorum doit être maintenu tout au long de la commission.  

Si, après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la Commission 

d’appel  d’offres est à nouveau convoquée. Elle se réunit alors valablement, dans un 

délai fixé par la personne publique, sans condition de quorum.  

4.3  Débat et vote  

Sur décision de son Président, les délibérations de la Commission d’appel d’offres 

peuvent être organisées à distance dans les conditions de l’ordonnance n° 2014 -1329 

du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 

administratives à caractère collégial, ainsi que par le décret n° 2014 -1627 du 26 

décembre 2014 relatif aux modalités d'organisation des délibérations à distance des 

instances administratives à caractère collégial.  

Les débats sont organisés par le Président de la Commission.  

Les membres à voix délibératives participent à la décision de la Commission d’appel 

d’offres. Les membres à voix consultatives émettent des avis et apportent leur 

contribution sur les discussions permettant de conclure au choix de l’attributaire.  

Les membres à voix délibérative de la Commission d’appel d’offres votent : pour, 

contre ou abstention.  

L’attribution du marché doit être approuvée à la majorité des votants.  

En cas de partage égal des voix, le Président de la Commission a voix prépondérante.  

 

4.4  – Procès -verbal de la Commission d’appel d’offres  

Un procès -verbal est dressé et signé par les membres ayant voix délibérative 

présents, ainsi que par le comptable public et le représentant du ministre en charge 

de la concurrence lorsqu’ils sont présents.  

Tous les membres de la Commission peuvent demander que leurs observations 

soient portées au procès -verbal. De plus, si le comptable de l’établissement et un 

représentant du Ministre chargé de la concurrence ont été invités à participer à la 

Commission d’appel d’offres, leurs observations doivent être contresignées au 

procès -verbal.  

 

ARTICLE 5 – CARACTERE NON PUBLIC DES SEANCES – DEVOIR DE RESERVE ET 

D’IMPARTIALITE DES MEMBRES  

Les séances de la Commission d’appel d’offres ne sont pas publiques. Seules les 

personnes, convoquées ou invitées à la séance, peuvent y assister.  

Seule la présence des agents de l’établissement, en charge des dossiers examinés, est 

admise pour le bon déroulement de la séance.  

Les membres de la Commission d’appel d’offres sont tenus au secret . Leur devoir de 

réserve s’étend à l’ensemble des informations dont ils sont destinataires et aux 
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débats auxquels ils participent.  

Si un membre de la Commission d’appel d’offres se trouve en situation de conflit 

d’intérêts, il doit immédiatement s’abstenir de siéger ou de prendre part au vote et 

se faire remplacer par son suppléant.  

 

 

TITRE II : LE JURY  

 

ARTICLE 6  : TYPOLOGIE ET  CHAMP D'INTERVENTION DU JURY  

Tables Communes  constitue un jury de manière obligatoire ou facultative selon les 

modalités suivantes :  

6.1 : Jury de Concours (Obligatoire)  

Mis en œuvre pour les projets de maîtrise d’œuvre ou de conception de services 

dépassant les seuils européens. Ce jury est régi par le principe d’anonymat strict . Sa 

mission est d'évaluer les projets sur la base de critères préétablis sans connaître 

l'identité des candidats. Il dresse un procès -verbal de classement et émet un avis 

motivé à l'attention de l'autorité territoriale.  

6.2 : Jury de Marchés Globaux (Conception -Réalisation / Performance) (Obligatoire)  

Ce jury intervient pour l'examen des offres intégrant une dimension de conception 

architecturale ou technique complexe. Contrairement au concours, la procédure 

n'est pas anonyme, permettant l'audition des candidats. Le jury vérifie la conformité 

des presta tions au programme de l’Établissement et propose un classement fondé sur 

l'offre économiquement la plus avantageuse.  

6.3 : Jury de Partenariat d'Innovation et Procédures de Dialogue (Facultatif ou 

Spécifique)  

L’Établissement peut décider de constituer un jury pour les procédures de dialogue 

compétitif ou de partenariat d'innovation. Dans ce cadre, le jury assiste l'acheteur 

dans l'évaluation de la valeur technique des solutions proposées. Ses modalités de 

fonct ionnement (anonymat ou non, auditions) sont précisées dans le Règlement de la 

Consulta tion (RC) de chaque opération.  

6.4 Dispositions Communes  

L 'avis du jury, bien que consultatif, doit faire l'objet d'une motivation détaillée 

annexée au rapport de présentation de la procédure.  

 

ARTICLE 7 : MISSIONS ET POUVOIRS DU JURY  

Le jury intervient en tant qu'instance d'expertise technique et d'aide à la décision. Ses 

missions se décomposent comme suit :  

7.1 Examen et vérification :  
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Le jury examine les plans, projets ou offres remis par les candidats. Il vérifie leur 

conformité au programme fonctionnel et technique établi par l'Établissement.  

 

 

7.2 Évaluation selon les critères  

Il évalue les prestations au regard des critères de jugement définis dans l'avis d'appel 

public à la concurrence ou le règlement de la consultation. Pour les concours, cette 

évaluation se fait sur la seule base du mérite des projets, de manière anonyme.  

7.3 Audi tions (hors concours anonyme)  

Dans les procédures de marchés globaux ou de dialogue, le jury peut entendre les 

candidats pour obtenir des précisions sur leurs offres techniques.  

7.4 Dialogue et classement  

Le jury délibère hors la présence des candidats. Il dresse un procès -verbal, signé par 

tous ses membres, comportant un classement motivé des projets et, le cas échéant, 

ses observations ou questions à lever.  

7.5 Avis consultatif  

Le jury émet un avis sur le choix du lauréat ou de l'attributaire. Cet avis ne lie pas 

l'autorité territoriale, mais constitue une pièce de procédure essentielle dont 

l'absence ou l'insuffisance de motivation entache d'illégalité la décision finale de 

l'ac heteur.  

 

ARTICLE 8  : ANONYMAT ET CONFIDENTIALITÉ  

 

Anonymat : Dans les concours, les prestations sont présentées de manière anonyme. 

L’anonymat n'est levé qu’après que le jury a  rendu son avis motivé.  

 

Secret des débats : Les séances du jury ne sont pas publiques. Chaque membre 

s'engage à une confidentialité totale  sur le contenu des offres et les échanges.  
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TITRE III : LES GROUPEMENTS DE COMMANDES  

 

ARTICLE 9  : CAO DE GROUPEMENT  

 

Lorsqu'un groupement de commandes est constitué entre Tables Communes et 

d'autres entités :  

 

Composition : Une commission Ad Hoc  est constituée, comprenant un représentant 

élu de chaque membre du groupement . 

 

Présidence : Elle est assurée par le représentant de l'Etablissement désigné 

"Coordonnateur" dans la convention de groupement.  

 

Règlement : Sauf stipulation contraire dans la convention de groupement, les règles 

de fonctionnement (convocation, quorum) sont celles du présent règlement  (Article 

4).  

  



Règlement intérieur CAO et Jury – avril 2026  

 

DISPOSITIONS COMMUNES  

 

TITRE IV : ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE  

 

ARTICLE 10  : IMPARTIALITÉ ET DÉPORT  

 

Conformément à l’article L. 2141 -10 du CCP, avant chaque séance, les membres 

doivent s'assurer de l'absence de conflit d'intérêts.  

 

Tout membre ayant un lien d'intérêt avec un candidat (conseil, parenté, actionnariat) 

doit se signaler.  

 

Le membre concerné doit se déporter : il quitte la séance et ne participe ni aux débats 

ni au vote.  

 

ARTICLE 1 1 : ADOPTION ET MODIFICATION  

 

Le présent règlement est adopté par délibération du Comité Syndical. Il peut être 

modifié par une nouvelle délibération après avis d u service juridique.  

 

 

 

 

 

Fait à Bobigny, le ……………………… 
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